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4.3 Destitution

Monsieur Kelly consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois.

En ce cas, monsieur Kelly aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Kelly 
se termine le 30 mai 2026. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander au gouvernement le 
renouvellement de son mandat à titre de secrétaire adjoint 
au Conseil du trésor, il l’en avisera dans les six mois de la 
date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de secrétaire adjoint au Conseil 
du trésor, monsieur Kelly recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent 
document est nulle.
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Décret 663-2021, 12 mai 2021
Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec aux rencontres provinciale 
et territoriale et fédérale, provinciale et territoriale des 
ministres responsables de la culture et du patrimoine 
qui se tiendront les 14 et 21 mai 2021

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ les rencontres provinciale et territoriale 
et fédérale, provinciale et territoriale des ministres res-
ponsables de la culture et du patrimoine se tiendront par 
téléconférence, les 14 et 21 mai 2021;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’en vertu du premier alinéa de l’article 3.21 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30) toute délégation offi  cielle du Québec à une confé-
rence ministérielle fédérale-provinciale ou interprovin-
ciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Qඎൾ la ministre de la Culture et des Communications, 
madame Nathalie Roy, dirige la délégation offi  cielle du 
Québec aux rencontres provinciale et territoriale et fédé-
rale, provinciale et territoriale des ministres responsables 
de la culture et du patrimoine qui se tiendront les 14 et 
21 mai 2021;

Qඎൾ la délégation officielle du Québec, outre la 
ministre, soit composée de :

— Monsieur Simon Therrien-Denis, attaché poli-
tique, Cabinet de la ministre de la Culture et des 
Communications;

— Madame Nathalie Verge, sous-ministre, ministère 
de la Culture et des Communications;

— Monsieur Sébastien Cloutier, directeur, ministère de 
la Culture et des Communications;

— Madame Isabelle Rochette, conseillère, ministère de 
la Culture et des Communications;

— Madame Marie-Michèle Déraspe, conseillère en 
relations intergouvernementales, secrétariat du Québec 
aux relations canadiennes;

Qඎൾ le mandat de cette délégation offi  cielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ
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